
direction
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Arrêté préfectoral relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs

sur la commune de ANTIBES
Réf. : IAL06004061120

Le préfet du département des Alpes-Maritimes,
Officier de la légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 R 215-27,
Vu le décret n◦ 91-461 du 14 mai 1991 modifié relatif à la prévention du risque sismique,
Vu l’arrêté préfectoral du 3 février 2006 relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 125-5
du code de l’environnement modifié par l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2006 ,
Vu l’arrêté préfectoral du 3 février 2006 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de
biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de ANTIBES,

Sur propositon de monsieur le directeur départemental de l’équipement,

ARRETE
Article 1
L’article 1 de l’arrêté préfectoral du 3 février 2006 relatif à l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune
de ANTIBES susvisé est modifié comme suit :

Au lieu de :
(( Le dossier d’informations est accessible sur le site internet de la direction départementale de
l’équipement, à compter du 1er juin 2006, à l’adresse suivante :

http://www.alpes-maritimes.equipement.gouv.fr ))

Lire : (( Le dossier d’informations est accessible sur le site internet de la direction départementale de
l’équipement à l’adresse suivante :

http://www.alpes-maritimes.equipement.gouv.fr ))

Article 2
L’article 2 de l’arrêté préfectoral du 3 février 2006 relatif à l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune



de ANTIBES susvisé est modifié comme suit :

Au lieu de :
(( Cette obligation d’information s’applique à compter du 1er juin 2006. ))

Lire :
(( Cette obligation d’information s’applique depuis le 1er juin 2006. ))

Article 3
Le dossier d’information visé à l’article 1 de l’arrêté préfectoral du 3 février 2006 relatif à l’informa-
tion des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques
majeurs sur la commune de ANTIBES demeure inchangé.

Fait à Nice, le 20 novembre 2006
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Arrêté préfectoral relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens 

immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs 
sur la commune de ANTIBES 

Réf. : IAL06004060203 
 

 
Le préfet du département des Alpes-Maritimes, 
Officier de la légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du mérite, 

 
 

 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5  et R 125-23 à R 125-27, 
Vu le décret n° 91-461 du 14 mai 1991 modifié relatif à la prévention du risque sismique, 
Vu l’arrêté préfectoral du 3 février 2006 relatif à la liste des communes où s’applique 
l’article L 125-5 du code de l’environnement, 
 
Sur proposition de monsieur le directeur départemental de l’équipement, 
 

ARRETE 
 
Article 1 
Les éléments nécessaires à l’information sur les risques naturels et technologiques 
majeurs  des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés dans la commune de 
ANTIBES sont consignés dans le dossier d’informations annexé au présent arrêté. 
 
Ce dossier comprend : 
-   la mention des risques naturels et technologiques à prendre en compte, 
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune, 
- la cartographie du niveau de sismicité réglementaire dans les Alpes-Maritimes, 
- copie du décret n°91-461 du 14 mai 1991 modifié relatif à la prévention du risque 

sismique, 
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer, 
- le ou les extraits des documents de référence permettant d’établir l’état des risques 

naturels et technologiques, 
- la liste des arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe 

naturelle ou technologique sur le territoire de la commune. 
 
Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en 
préfecture (direction départementale de l’équipement), sous-préfecture et mairie 
concernée. 
 
Le dossier d’informations est accessible sur le site internet de la direction départementale 
de l’équipement, à compter du 1er juin 2006, à l’adresse suivante : 

http://www.alpes-maritimes.equipement.gouv.fr 
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Article 2 
Ces informations sont mises à jour au regard des conditions entraînant l’obligation 
d’annexer un état des risques naturels et technologiques en application due l’article 
L 125-5 du code de l’environnement. Cette obligation d’information s’applique à compter 
du 1er juin 2006. 
 
 
Article 3 
Une copie du présent arrêté et du dossier d’informations est adressée au maire de la 
commune et à la chambre départementale des notaires. 
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de 
l’Etat dans le département.  
 
 
Article 4 
Le secrétaire général de la préfecture, les sous-préfets d’arrondissement, le directeur 
départemental de l’équipement, le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt et 
le maire de la commune sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du 
présent arrêté. 
 
 
 

Fait à Nice, le 3 février 2006

Le préfet 
Signé 

Pierre Breuil 


	
	

